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        CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

 

 

ENTRE 

 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (C.A.S.A), ayant son siège social à la 
Mairie d’Antibes, Cours Masséna – 06600 ANTIBES JUAN LES PINS - représentée par 
Madame Michelle SALUCKI agissant au lieu et place de la Communauté en sa qualité de 
Vice-Présidente déléguée à la Politique de la Ville, conformément à la délibération du 
Bureau Communautaire en date du 29 avril 2019, 

 

      Ci-après dénommée « La C.A.S.A. » 

      D’une part, 

ET 

 

La Direction Départementale de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes (D.D.S.P.), 
représentée par Monsieur Patrick MAIRESSE, en ses qualités de Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique - Contrôleur général des services actifs de la Police Nationale, 
conformément à l’arrêté du 10 avril 2017 (JORF n° 0092 du 19 avril 2017 texte n° 62), 

 

      Ci-après dénommée « Le Partenaire » 

      D’autre part, 

 

 

 

   IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1 : Objet : 

La C.A.S.A. met à disposition de la Direction Départementale de la Sécurité Publique des 
Alpes-Maritimes, un bureau situé à Vallauris 06 - 6 Boulevard du Docteur Jacques Ugo au 
sein des locaux de l’antenne de Justice de Vallauris et ce, à raison d’une demi-journée par 
semaine. 

 

Article 2 : Destination 

La mise à disposition prévue dans le cadre de la présente convention de partenariat, est 
consentie gracieusement pour une durée de trois ans, à titre précaire, dans le but de 
favoriser la prise en charge de proximité des usagers de la commune de Vallauris. 

Le Délégué à la Cohésion Police-Population (DCPP) dont la mission est de renforcer le lien 
entre la population, les acteurs de terrain et les services de police, effectuera une 
permanence mensuelle au sein de l’antenne de Justice de Vallauris. Cette permanence lui 
permettra d’établir des contacts auprès de la population et d’apporter une information aux 
habitants sur l’action de la Police, sur les dispositifs mis en place par celle-ci pour assurer 
leur sécurité et leur tranquillité, ainsi que d’améliorer la qualité du service rendu au public. 

A l’occasion de sa permanence, le DCPP sera dépositaire des doléances des habitants et se 
verra soumettre des litiges de droits commun. Il sera amené à gérer les conflits de 
voisinage en lien avec les chefs des unités de Police, ou encore à faciliter la compréhension 
de certaines procédures et ce, particulièrement en matière délictuelle et 
contraventionnelle, et s’il y échet, à orienter les habitants sur les éventuelles voies de 
recours à leur portée. 

Le partenaire s’engage en contrepartie de cette mise à disposition à : 

 - Travailler en complémentarité et en partenariat avec l’antenne de Justice de 
 Vallauris et le service politique de la ville; 

 - Assurer la prise en charge des habitants orientés par l’antenne de Justice de 
Vallauris et le service politique de la ville;  

 - Etablir et produire pour l’antenne de Justice de Vallauris et le service  politique de 
la ville son bilan d’activité annuel. 

 

Article 3 : Modalités d’utilisation des locaux 

Les modalités d’occupation des locaux restent soumises à la capacité d’accueil de 
l’antenne de Justice et peuvent être sujettes à modifications eu égard aux éventuelles 
contraintes organisationnelles du service.   

Le Partenaire s’engage à utiliser les locaux exclusivement en vue de l’organisation des 
permanences dans les conditions ci-après : 
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- Les jours et horaires d’utilisation ; 
- Le 2ème vendredi du mois de 9 H à 12H30. 

Ce créneau est susceptible d’être modifié en fonction de l’ouverture et des besoins du 
service. Un délai de prévenance d’un mois sera alors respecté par la CASA. 

- Le Partenaire dispose du mobilier de bureau présent, de l’accès à la reprographie et 
au téléphone fixe ; 
 

- Les locaux étant partagés, aucun objet ne pourra être entreposé. 
 

 Article 4 : Obligations du Partenaire 

Le Partenaire s’engage : 

- à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se rapportant tant à 
l’occupation des lieux qu’aux activités autorisées. 

Il devra disposer en permanence de toutes les autorisations administratives nécessaires et 
en justifier à la première demande.  

-  de manière générale à jouir paisiblement des lieux mis à disposition et à n’apporter 
aucun trouble à la tranquillité du voisinage, tels les stationnements abusifs de 
véhicules, bruits divers, dépôt de matériel à proximité. 

Il devra les utiliser conformément à la destination ci-dessus indiquée et ne rien faire qui 
puisse les détériorer.  

-  à ne pas détériorer le matériel mis à disposition et à le laisser en bon état d’usage et 
d’entretien après utilisation. 
 

-  à adopter une consommation raisonnée d’énergie et des fournitures liées à 
l’utilisation du petit-équipement, telle qu’énoncée limitativement à l’article 3. 

La C.A.S.A. se réserve le droit de dénoncer la présente convention si des consommations 
excessives étaient constatées. 

 

Article 5 : Dispositions relatives à la sécurité des personnes et notamment au titre de 
la réglementation contre les risques d’incendie et de panique 

Préalablement à chacune de ses permanences, le Partenaire s’engage à communiquer à 
l’accueil de l’antenne de justice la liste nominative des rendez-vous qu’il a fixés au sein de 
la structure. 
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Préalablement à l’utilisation des locaux, le Partenaire : 

- Prendra connaissance des consignes de sécurité, tant générales que particulières, 
ainsi que des consignes spécifiques données par le responsable de l’unité 
inhérentes à la nature des activités exercées et s’engage à les appliquer ; 

- Procèdera avec le responsable de l’unité à la visite des locaux ; 
- S’engage lors de l’utilisation des locaux, à contrôler les entrées et sorties des 

usagers aux activités considérées et à leur faire respecter les règles de sécurité. 

 

Article 6 : Assurance et sécurité  

Le Partenaire sera responsable des conséquences dommageables résultant des infractions 
aux clauses et conditions de la présente convention, de son fait ou de celui de ses 
membres ou préposés.  

Le Partenaire atteste être titulaire d’un contrat d’assurance en cours de validité. Cette 
assurance couvre les risques inhérents à l’occupation de l’espace mis à disposition, aux 
activités exercées et au matériel utilisé, y compris vis-à-vis des tiers.  

Le Partenaire est directement responsable des locaux et du matériel mis à sa disposition. 
En cas de dégradations ou de vol, sa responsabilité pourra être engagée.  

Aucune clause de renonciation à recours n’est applicable entre la C.A.S.A., le Partenaire et 
leurs assureurs. 

Le Partenaire devra produire à la C.A.S.A., le 1er janvier de chaque année, une attestation de 
son assureur mentionnant les garanties au titre des dispositions susvisées.  

 

Article 7 : Conditions financières 

La C.A.S.A. met à disposition ce bureau gracieusement (charges, eau, électricité, 
maintenance inclus) au titre de son partenariat avec la Direction Départementale de la 
Sécurité Publique des Alpes-Maritimes. 

 

Article 8 :  Incessibilité des droits 

La convention est conclue intuitu personae de sorte que toute cession des droits résultant 
ou sous-location des locaux mis à disposition est proscrite. 

Article 9 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue à titre temporaire pour une période de trois ans (2019 
– 2020 - 2021). 

A l’issue de cette période, elle devra être renouvelée expressément. 
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Article 10 : Résiliation de la convention 

La convention peut être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties 
moyennant un préavis d’un mois, formulé par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Elle peut également être dénoncée par la C.A.S.A. à tout moment et sans préavis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, adressée au Partenaire : 

- En cas de force majeure ou pour motif sérieux tenant au bon fonctionnement du 
service public ou à l’ordre public, 
 

- Si les locaux sont utilisés à des fins non-conformes aux obligations contractées par 
les parties ou dans des conditions contraires à celles prévues par la présente 
convention. 
 

Article 11 : Règlement des litiges 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre en cas 
de litige à la compétence exclusive du tribunal administratif. 

 

Article 12 : Election de domicile 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 

- Le Partenaire : D.D.S.P. des Alpes-Maritimes, Commissariat central de Nice 
1 avenue Maréchal-Foch 06012 Nice Cedex 

- La C.A.S.A. : Les Genêts, 449 route des Crêtes, 06901 Sophia-Antipolis Cedex. 

 

Fait en deux exemplaires, à Sophia-Antipolis le  

 

Pour le Partenaire     Pour la C.A.S.A 

Le Directeur de la D.D.S.P.    Pour le Président,   
des Alpes-Maritimes     la Vice-Présidente   
       déléguée à la Politique de la ville 
            
         
    
 

Patrick MAIRESSE     Michelle SALUCKI 




